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Règlement municipal pour le Jardin du Souvenir 

Conformément à l’article R.2213.39 du Code Général des Collectivités Territoriales et à la 
demande des familles, les cendres des défunts peuvent être dispersées au Jardin du Souvenir. 
Cette cérémonie s’effectuera obligatoirement par un agent communal en présence des familles 
ou non. 

Aucun objet ou autre élément ne pourra être déposé avec les cendres. 

Chaque dispersion sera inscrite sur un registre tenu en mairie par le service chargé de la 
gestion des cimetières. L’identification des défunts pourra s’effectuer par une plaque 
rectangulaire de 11 cm x 8 cm collée uniquement à la silicone sur le Livre du Souvenir placé à 
cet effet. 

Lorsque ce Livre du Souvenir sera plein, la Commune s’autorise à retirer les plaques au fur et 
à mesure des besoins. 

Tout ornements et attributs funéraires sont prohibés sur les bordures et la pelouse du Jardin du 
Souvenir, à l’exception du jour de la dispersion des cendres. 

 


